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Assurés, médecins: tous les
dindons du système!
Un demi-milliard! Vous avez bien lu:
un demi-milliard, c’est en gros la
somme payée en trop par les Genevois
aux assureurs depuis 1996, dont seuls
15% devraient réellement être des ré-
serves. Où est cet argent? Comment
a-t-on pu dans notre pays arriver à un
tel système? Comment a-t-on pu
transformer les primes payées au ni-
veau cantonal en réserves nationales?
De quel droit, selon quelles règles? Un
vol organisé? Comment a-t-on pu lais-
ser se creuser un abîme entre les coûts
réels et la hauteur des primes d’assu-
rance-maladie cantonales? Un scan-
dale digne de Swissair? Un jour, il
faudra bien que les responsables s’ex-
priment et rendent des comptes. Les
Genevois sont spoliés, dépossédés,
grugés, dépouillés: les synonymes sont
trop nombreux. 

Comme assurés, nous sommes des
dindons, plumés, déplumés. A l’image
de ce populaire gallinacé, nous tous
sommes pris dans une farce de très
mauvais goût. Il existait, il y a
quelques siècles, un divertissement af-
fligeant qui consistait à placer des din-
dons sur une plaque chauffante. Ainsi,
sous l’effet de la chaleur, les animaux
«dansaient». Une farce cruelle.

A entendre récemment messieurs Par-
melin et Ruey, on comprend avec ai-
greur qui est avec qui et qui défend
l’indéfendable. Le premier nommé a
essayé d’expliquer, une nouvelle fois,
que «c’est pour mieux rendre l’argent»
que les parlementaires ont repoussé la
restitution. Le second, sur le plateau
d’Infrarouge, a continué à être le Mon-
sieur Santésuisse qu’il a toujours été,
défendant corps et âme ses riches
mandants.

Alors que Médecins de Famille et de
l’Enfance (MFE Suisse) comptait sur
une «modeste» revalorisation de 350
millions, M. Berset ne propose que
200 millions: on peut clairement se
poser la question d’un autre marché de
dupes. Vouloir développer et assurer
une relève médicale de qualité 
implique une vraie volonté politique.
Un courage qui semble manquer 
à Berne. Alain Berset, en s’attaquant 
au point technique dans son contre-
financement technocratique, s’en
prend à l’innovation et au progrès. Lut-
ter contre la qualité des soins et entra-
ver le développement de la prise en
charge ambulatoire revient à reculer au
lieu de se tourner vers l’avenir. Notre
profession continue d’être attaquée: ra-
diologie, laboratoire, soins ambula-
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toires, stérilisation. Les freins à une pratique correcte et va-
lorisante sont nombreux. Soutenir un médecin de famille
aux mains nues, est-ce là l’ambition de nos décideurs po-
litiques? Ce n’est en tout cas pas notre conception d’une
médecine de qualité au service de la population. Les mé-
decins voient leurs revenus diminuer année après année.
C’est une lente descente où des hommes et des femmes
au parcours académique souvent supérieur à dix ans sont
rémunérés selon un tarif dont les bases de calcul datent de
plus de vingt ans, sans aucune réindexation, sans aucune
réévaluation ou révision des positions tarifaires. Comme
les assurés, les médecins sont aussi les dindons du système.

Aujourd’hui, dans notre ville, un médecin généraliste
travaillant 40 heures par semaine a un revenu imposa-
ble de l’ordre de celui d’une infirmière qualifiée ou d’un
gardien de prison. Alors il faut allonger les journées,
consulter plus, tirer sur la corde, se fragiliser. Si notre
profession de médecin reste heureusement exception-
nelle dans son rapport à l’autre, dans l’utilité même de
son essence, dans le capital confiance qui existe, il faut
pousser à une relève de qualité: cela implique d’investir
dans l’enseignement, les infrastructures, les équipements,
l’innovation comme dans les revenus des médecins.

Le système actuel de financement de la santé en Suisse
n’est plus supportable ni pour les assurés, ni pour les mé-
decins. Aller vers un nouveau modèle de financement
est impératif. Un système qui tienne compte des coûts
réels, qui permette une offre basée sur la pluralité des
modèles de soins et qui intègre l’innovation, la préven-
tion comme les notions d’âge avancé et de fin de vie. 

Mais aujourd’hui, les assurés sont écrasés par les primes et
les médecins angoissés par la montée de leurs charges et
la baisse de leurs revenus. Pendant ce temps, la Tribune de
Genève nous apprend, dans son édition en ligne du 5 fé-
vrier 2014, que le bénéfice d’Helsana, certes en baisse, ne
sera que de 153 millions… Eh oui, toujours les mêmes
vainqueurs, toujours les mêmes qui ont le sourire. Et tant
que la majorité de nos décideurs auront une oreille com-
plaisante, les assureurs pourront se rire des dindons.

Mais un jour, oui un jour, la danse cessera, les dindons,
assurés et médecins, voudront quitter cette farce. Ils ré-
clameront leur dû. Non pas la moitié, le tiers ou le quart,
mais le tout. Et cela en toute transparence et honnêteté.

Michel Matter
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Home
Nouvelle demande
   Patient

   Analyses / Formulaires

      Individuel
      Infection Recherche de germes

      Général

      Gynécologie / Obstétrique

      Médicaments / Drogues

      Analyses de routine

      Urine

      Allergie

   Consilium

   

Statut de la demande
Paramètres
Se déconnecter

›
Protéine C réactive

Bilan de base (smac)

TSH

T3 libre

T4 libre

PSA total

Ferritine

Vit. B12, active (Holo-Tc)

Vitamine D, 25-OH

ßhCG

Hémogramme V

HbA1c (hémoglobine glyquée)

Amylase pancréatique

HBV dépistage

Cholestérol LDL

Cholestérol HDL

ALT (GPT)

AST (GOT)

Cratinine (GFR inclus)

Cholestérol total

HCV Ac dépistage

Bilan lipidique Hormones, femme

Protéine C réactive

Glucose

Hémogramme III

Temps de thromboplastine (Quick)

D-Dimères

Troponine

Votre top 50 des analyses selon la fréquence  |  avec le nom›

Vos analyses internes Gérer les analyses internes

Analyses sélectionnées
Ferritine

TSH

T4 libre

Analyses internes sélectionnées
Glucose

Retour SuivantEnregistrer en tant qu'ébauche

›

›

P i

P

Vitamine D, 25-OH

Hémogramme V

HbA1c (hémoglobine glyquée)

Amylase pancréatique

HBV dépistage

Cholestérol HDL

ALT (GPT)

AST (GOT)

Cratinine (GFR inclus)

Cholestérol total

HCV Ac dépistage

Matériel d'expédition : Tube 
sérum gel, jaune or (1)
Fréquence : continuellement, 7 
jours par semaine
Durée de l'analyse : 2 heures
Stabilité : 1 semaine / 18 - 25°C; 2 
semaines / 2 - 8°C; 1 an / -20°C

Prescription par voie électronique
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Dans leur pratique, les médecins sont régulièrement
amenés à délivrer des certificats médicaux attestant
d'une incapacité de travail de leurs patients. Dans la
plupart des cas, le patient n'a qu'un employeur et la
délivrance du certificat d'incapacité de travail ne pose
aucune difficulté particulière. Elle consiste unique-
ment à attester de l'incapacité, totale ou partielle, du
patient à travailler pour des motifs de santé. 

Il en va différemment lorsque le patient occupe plu-
sieurs postes à temps partiel, et que l'incapacité se li-
mite à l'un de ces postes. La situation se complique
encore lorsque l'incapacité n'est pas due à la nature
objective dudit poste et aux tâches exigées du pa-
tient, mais à des motifs relationnels entre le patient
et ses collègues ou ses supérieurs hiérarchiques. 

Après avoir rappelé les enjeux du certificat médical
d'incapacité de travail dans le cadre de la relation
entre l'employeur et le travailleur/patient (1), nous ex-
poserons les devoirs et les risques du médecin qui dé-
livre un certificat médical (2). Nous nous attarderons
ensuite sur la possibilité pour le médecin de délivrer
un certificat médical d'incapacité de travail à «géo-
métrie variable», et les conséquences de celui-ci (3). 

1. Enjeux d'un certificat médical d'incapacité de tra-
vail en général

En cas d'empêchement de travailler pour maladie
ou accident, il appartient au travailleur de prouver
son empêchement s'il entend toucher son salaire.
Il recourt dans la plupart des cas au certificat mé-
dical d'incapacité de travail que lui remet son mé-
decin1. 

Le certificat médical n'est pas un moyen de preuve
absolu, mais il pose une présomption d'exacti-
tude. L'employeur ne peut le mettre en doute que
pour des raisons sérieuses2. 

L'employeur est notamment en droit de faire vé-
rifier, à ses frais, l'exactitude du certificat médical
en demandant à un médecin-conseil de confir-
mer l'existence et le degré de l'empêchement
supposé du travailleur3. En raison du secret pro-
fessionnel s'imposant au médecin-conseil, l'em-
ployeur ne peut exiger aucune information autre
que l'aptitude du travailleur à remplir son poste. 

En cas de litige entre l'employeur et le travailleur,
les tribunaux prendront le plus souvent en compte
le certificat médical pour retenir l'existence d'un
empêchement du travailleur. 

2. Devoirs et risques pour le médecin-traitant

Le rôle du médecin-traitant n'est pas sans impor-
tance puisque c'est le plus souvent sur la base du
certificat médical qu'il délivrera que sera retenue
l'existence d'un empêchement. 

Par conséquent, le médecin-traitant ne délivrera un
certificat médical d'incapacité de travail que si, après
avoir examiné son patient, il a la conviction que le
poste occupé par celui-ci met en danger sa santé.

Lorsqu'il rédige le certificat médical, le médecin-
traitant devra garder à l'esprit les exigences liées au
secret professionnel et les éventuelles conséquences
pénales en cas de faux certificat médical. 

Le secret professionnel impose au médecin de se li-
miter à attester l'incapacité de travail du patient, en
indiquant le degré de cette incapacité et précisant
éventuellement si l'incapacité est d'origine maladive
ou accidentelle4. Il ne donnera aucune autre indica-
tion sur l'origine de l'incapacité, ni le diagnostic5. 

Le médecin doit en outre prendre garde de ne pas
attester un fait contraire à la vérité. En effet, l'arti-
cle 318 du Code pénal sanctionne la délivrance par

Certificat médical d'incapacité de travail
lorsque l'incapacité varie selon 
l'occupation
(certificat «à géométrie variable»)

3

1 JAR 2008 p. 364. 
2 AUBERT, Commentaire romand, Bâle, 2003, N. 16 ad art. 324a CO; JAR 1997 p. 132; JAR 2008 p. 364.
3 WYLER, Droit du travail, Berne, 2002, p. 162. 
4 Cette dernière précision poursuivant un but essentiellement assécurologique.
5 GEISER/MÜLLER, Arbeitsrecht in der Schweiz, 2. Auflage, Berne, 2012, § 433c. Il peut toutefois arriver que le patient demande au médecin-traitant de

lui délivrer un certificat détaillé sur son état de santé. Pareil document aura généralement un but autre que celui d'attester une incapacité de travail au-
près de l'employeur.
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un médecin d'un faux certificat médical6. Il s'agit
d'un cas particulier de faux dans les titres qui
constitue une infraction pénale. Le médecin en-
courra une peine privative de liberté de trois ans au
plus ou une peine pécuniaire s'il a agi intention-
nellement. La peine sera une amende s'il a agi par
négligence. Cette disposition a essentiellement
pour but de protéger les intérêts des assureurs ou
employeurs qui seront tenus de fournir une presta-
tion au patient sur la base du certificat médical,
voire ceux du patient si le médecin atteste d'une ca-
pacité de travail qui en réalité est inexistante7.

3. Certificat médical d'incapacité de travail à «géo-
métrie variable»

Lorsqu'un travailleur occupe plusieurs postes dis-
tincts au sein de la même entreprise ou au sein
d'entreprises différentes, il peut arriver que son in-
capacité ne touche qu'un seul de ces postes. 

Si l'incapacité pour l'un des postes est causée par la
nature objective du travail, par exemple lorsque

l'un des postes implique le maniement de charges
lourdes mais pas l'autre et que le patient est limité
dans sa capacité physique, le médecin délivre un
certificat médical pour le seul poste pénible. On
peut alors parler de certificat «à géométrie variable».
Le patient reste capable d'occuper l'autre poste.
Cette situation ne pose pas problème, car le méde-
cin est apte à apprécier de manière objective la 
capacité de travail du travailleur pour des raisons
physiques ou physiologiques. 

Si l'incapacité du travailleur pour l'un des postes est
liée à des motifs relationnels, par exemple le travail-
leur ne peut pas travailler avec tel ou tel collègue ou
sous les ordres de son supérieur actuel, l'appréciation
d'incapacité de travail du médecin est nécessaire-
ment subjective, partant discutable. En effet, son ap-
préciation repose essentiellement sur les déclarations
du patient à son médecin, sans que celui-ci n'ait en-
tendu ou ne connaisse les collègues, supérieurs hié-
rarchiques ou employeur de son patient. Des indices
(écrits, etc.) peuvent toutefois l'aider.

6 GEISER/MÜLLER, op. cit., § 433b. 
7 Arrêt du TF du 13 mai 2008, 6B_152/2007.

1006971
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Dans cette hypothèse, certains auteurs estiment
que, compte tenu de son caractère subjectif, le cer-
tificat médical ne vaut pas davantage qu'une simple
allégation du travailleur et ne constitue donc pas
un moyen de preuve de son empêchement de tra-
vailler8. Bien que cette approche nous paraisse sé-
vère et minimiser l'expertise du médecin, elle doit
être prise en compte.

L'employeur pourra quant à lui refuser de payer le
salaire en arguant du fait qu'il ne s'agit pas d'un cas
d'incapacité de travail, mais d'une simple mésen-
tente avec l'employeur, hypothèse dans laquelle on
ne peut pas exclure une faute du travailleur
puisqu'il garde une capacité résiduelle de travailler
pour un autre poste9. 

Enfin, un travailleur en incapacité de travail est en
principe protégé contre les licenciements (art. 336c
al. 1 let. c CO). Le congé donné pendant une pé-
riode d'incapacité de travail résultant d'une mala-
die ou d'un accident est nul. Cette protection est
justifiée par le fait qu'un travailleur en incapacité
de travail n'est pas en mesure de se trouver un autre
poste, et doit donc être protégé contre les congés
pendant cette période. Or, certains auteurs estiment
qu'en cas d'incapacité à géométrie variable, le tra-
vailleur est en mesure de se trouver un nouveau tra-
vail pendant son incapacité partielle, et qu'il n'y a
dès lors pas de raison de le protéger contre les
congés en temps inopportun10.

4. Conclusion

La délivrance d'un certificat médical à géométrie
variable pour des motifs relationnels n'est pas ex-
clue en droit suisse, même si elle reste probléma-
tique et controversée en doctrine. Le Tribunal
fédéral n'a pas encore eu l'occasion de se pronon-
cer sur la question. 

En tout état, le médecin qui décide de délivrer un
tel certificat médical devra respecter le secret pro-
fessionnel en restant concis, et s'assurer que le cer-
tificat n'est pas contraire à la vérité. Il doit savoir
que son certificat peut être remis en cause, et doit
être prêt à le défendre par des éléments objectifs
dans la mesure où ceux-ci existent.

Il est également recommandé que le médecin attire
l'attention de son patient sur le fait que son em-
ployeur est habilité à procéder à une contre-visite
médicale, et surtout que, vu la capacité de travail
résiduelle, selon certains auteurs le patient pourrait
être licencié faute d'être protégé contre les licen-
ciements en temps inopportun.

Prof. Philippe Ducor
Avocat conseil de l’AMG

5

8 AUBERT, Quand l'incapacité varie in Le Temps, édition du 15 novembre 2013. 
9 Ibidem.
10 Ibidem.

Stérilisation en cabinet: premier bilan
En 2010, l'Odim (l'Ordonnance sur le retraitement
des dispositifs médicaux) a introduit de nouvelles me-
sures qui concernent tous les médecins utilisant un
stérilisateur dans leur pratique. Depuis juillet 2011, la
mise en application est vérifiée par le médecin canto-
nal sous forme de visites surprises dans les cabinets.

En 2012, la réunion avec le médecin cantonal a mon-
tré des lacunes dans certains cabinets médicaux et
dentaires. Les médecins dentistes Martine Riesen, Vé-
ronique Müller Campanile, Jean-Pierre Carrel et la
soussignée ont mis en place une formation de mise à
niveau avec la contribution de M. Hervé Ney, expert
cantonal en la matière et reconnu par la Direction 
générale de la santé. Celle-ci s'est déroulée sous forme
de 3 modules, 2 théoriques donnés en auditoire en 

février 2013 et 2014 et 1 module pratique donné sous
forme d'ateliers de 10 personnes.

325 personnes ont été formées, dont 115 membres de
l'AMG pour un total de 160 cabinets.

Pour l'instant, il n’a pas été prévu de donner de nou-
veaux cours avant 2015. Les médecins intéressés vou-
dront bien s’inscrire auprès du secrétariat de l'AMG.

Toutes les informations transmises lors des cours théo-
riques sont disponibles sur le site de l’AMG, dans la
partie réservée aux membres.

Pour toutes questions: kbuxtorf@hin.ch

Dr Konstantine Buxtorf Friedli
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En suite de l’entrée en vigueur au 1er février 2014 de la nou-
velle législation sur la conservation des dossiers des profes-
sionnels de la santé  (cf. Lettre de l’AMG janvier-février
2014, p. 11), le lecteur trouvera ci-après une note synthétique
concernant les dossiers médicaux. Les articles de loi cités sont
disponibles sur le site de l’AMG. (réd)

A. Durée de conservation des dossiers (art. 57)

Le dossier peut être détruit au plus tôt dix ans à
compter de la dernière consultation. Il doit être dé-
truit après 20 ans au plus tard, sauf exceptions (al. 2:
intérêt prépondérant pour la santé du patient, loi sur
les archives publiques).

B. Cas du médecin cessant son activité de son plein
gré (art. 58, al. 1)

Le médecin qui cesse son activité en informe ses
patients «actifs», c’est-à-dire ceux dont la dernière
visite remonte à moins de 10 ans: il peut le faire
dans les mois qui précèdent la cessation d’activité, en
remettant à ses patients un document les informant
de sa cessation d’activité et des conditions de celle-ci
(successeur ou non). Il doit écrire aux autres.

1. Si le médecin a un successeur (c’est-à-dire un
médecin de la même spécialité qui est prêt à re-
prendre la patientèle), le médecin le recomman-
dera à ses patients, tout en leur expliquant qu’il
peut leur remettre leur dossier ou le transmettre
au médecin de leur choix.

Sans nouvelles du patient dans un délai de 3 mois,
le médecin remet les dossiers à son successeur pour
archivage: celui-ci ne peut les ouvrir qu’une fois
mandaté par le patient, expressément ou tacite-
ment par la prise d’un rendez-vous.

2. Si le médecin n’a pas de successeur, le médecin
doit:

• soit les garder et les archiver avec soin pour le
délai légal de conservation de 10 ans, à dater de
la dernière consultation (ou décès) du patient:
les patients peuvent s’informer auprès de la Di-
rection générale de la santé (DGS) ou de l’AMG
du lieu où sont stockés les dossiers; chaque année,
le médecin peut détruire ou faire détruire les dos-
siers inactifs de plus de 10 ans;

• soit les remettre à ses frais à l’AMG, qui les
stockera auprès d’une maison spécialisée d’ar-
chivage et facturera ce service au médecin au
prix coûtant: les patients peuvent s’informer au-
près de la DGS ou de l’AMG du lieu où sont
stockés les dossiers et les obtenir par ce biais.

3. Dans tous les cas, le médecin doit informer la
DGS du sort des dossiers.

C. Cas de cessation d’activité involontaire du mé-
decin (incapacité durable ou décès) (art. 58, al. 3)

En cas d’incapacité durable (raisons de santé, déci-
sion administrative ou de justice) ou de décès du
médecin, les dossiers sont placés sous la responsa-
bilité de la DGS.

Avec son accord, la DGS peut habiliter l’AMG (ou un
autre tiers) à s’occuper des dossiers de ces médecins. Les
frais sont à la charge du médecin ou de sa succession. 

La DGS doit intervenir :

• lorsque cette incapacité durable survient alors
que le médecin était encore en activité ;

• lorsque le médecin ayant déjà cessé son activité
devient durablement incapable ou décède avant
l’échéance du délai légal de conservation des dos-
siers, alors qu’il avait fait le choix de les archiver
chez lui.

D. Responsabilité des dépositaires (art. 58, al. 4 et 5)

Les dépositaires sont tenus au respect de la protec-
tion des données: ils ne peuvent ni consulter, ni uti-
liser, ni communiquer les données contenues dans les
dossiers placés sous leur responsabilité.

Ils doivent les conserver jusqu’à l’échéance du délai
de conservation légal (cf. lettre A). Ils doivent les dé-
truire dans le respect du secret médical et de la pro-
tection des données (cf. lettre F).

E. Remarques sur les avantages et inconvénients
des différentes possibilités de conservation des
dossiers

• La transmission à un successeur est la meil-
leure solution: elle ne présente que des avan-
tages, pour le médecin qui transmet, pour le
médecin repreneur comme pour les patients.

Sort des dossiers médicaux en cas de
cessation de l’activité du médecin
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Parmi nos pôles d’excellence, les traitements de :
– médecine interne 
– réadaptations post-opératoires
– maladies psychiques (dépression, anxiété, 
 addictions, boulimie, anorexie) 
– maladies chroniques

Admissions sous 48h

027/485 61 22 – contact-cgm@hcuge.ch – www.cgm.ch

Pour votre santé,
prenez de l’altitude
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Vous avez besoin 

de cartes de donneurs 
pour votre 

salle d’attente?

Commandez les au 
numéro de téléphone 

gratuit suivant: 0800 570 234

info@swisstransplant.org, 

www.swisstransplant.org

– IRM
– Scanner
– Echographie Doppler
– Mammographie numérique Low Dose
– Dépistage
– Radiologie numérique
– Radiologie dentaire (cone-beam)
– Ostéodensitométrie
– Scintigraphie osseuse
– Imagerie cardiaque et vasculaire

Prenez rendez-vous au : 022 818 58 58 
 

 
 

www.imagerive.ch

 

ID Imagerie & Développement 

2 adresses à Genève

Av. de Beau-Séjour 6 – 1206 GenèveRue de Rive 1 – 1204 Genève

10
06

87
9



La lettre de l’AMG mars 2014 – numéro 2

9

10
06

98
3

• Le dépôt dans une société d’archivage spéciali-
sée a un coût, mais règle définitivement la ques-
tion, de la recherche ultérieure des dossiers à leur
destruction. Ce coût étant fonction du nombre
de mètres linéaires des dossiers déposés, l’intérêt
du médecin est de (faire) procéder à un tri préala-
ble rigoureux visant à la destruction des dossiers
inactifs depuis plus de 10 ans.1 Le secrétariat
pourra vous renseigner sur le détail dudit coût.

• La moins bonne solution est la conservation
des dossiers par le médecin au-delà de sa ces-
sation d’activité: elle est gratuite, mais ne règle
pas définitivement la question. D’une part, elle
pose le problème de la destruction des dossiers
au terme du délai légal de conservation. D’autre
part, en cas de décès du médecin avant le terme
du délai légal de conservation, elle transmet l’en-
tier du problème (conservation, puis destruction)
à la succession. Les héritiers sont en effet tenus
de rendre des comptes selon l’article 400 du
Code des obligations. C’est pourquoi la DGS
doit dans de tels cas intervenir sans délai auprès
de la succession.

Ce n’est pas non plus une solution praticable
pour le médecin qui déciderait de prendre sa re-
traite sous des cieux plus cléments. 

F. Destruction des dossiers conforme au secret mé-
dical et à la protection des données

A l’expiration du délai légal de conservation, les dos-
siers ne peuvent pas simplement être mis à la poubelle
ou recyclés au vieux papier! Le Préposé fédéral à la pro-
tection des données recommande «soit de les détruire

dans son propre déchiqueteur à papier» (qui est une so-
lution demandant de la patience et n’est donc pas pra-
tique), «soit d’en constater soi-même la destruction au
sein d’une centrale d’incinération des ordures».

A Genève, les possibilités concrètes de «destruction
conforme» sont à notre connaissance les suivantes: 

• Usine des Cheneviers (tél. 022 727 41 11):
après avoir pris rendez-vous, le médecin peut dé-
poser les dossiers à détruire et assister à leur des-
truction: route de Verbois 40, 1288 Aire-la-Ville.
Coût: 46 ct le kg.

• Katana (022 307 11 60, info@katana.ch): cette
entreprise offre un service de destruction au pied
du cabinet. Le médecin peut assister au broyage
des dossiers directement dans le camion venant
les chercher.

• Datarec (tél. 022 341 50 77): propose l’enlève-
ment des documents au cabinet et assure que les
dossiers transportés dans des conteneurs fermés
à clé et plombés arrivent dans le sas de sécurité
de Datarec (surveillé et filmé en permanence par
des caméras vidéo), où il est chargé sur des
convoyeurs à bande protégés de tout accès.

• Remondis (tél. 022 970 10 00 / 076 422 74 92):
cette maison est spécialisée dans la destruction
écologique des radiographies. Si celles-ci sont
mises à disposition en vrac (sans emballage, en-
veloppe, etc.), l’enlèvement et la destruction sont
gratuits; sinon, ils sont facturés 90 ct par kg pour
la manutention.

Paul-Olivier Vallotton

1 Un tri attentif s’impose avant la destruction des dossiers inactifs depuis plus de 10 ans: outre les dossiers correspondant aux exceptions
mentionnées sous lettre A, le médecin conservera bien sûr les dossiers dans lesquels une action judiciaire a été introduite dans ce délai
de 10 ans et ceux où le patient, ses proches ou des autorités sont intervenus sans nécessairement ouvrir une action judiciaire.



Journée
médicale #1
LA TOUR - HUG
REVUE MÉDICALE SUISSE

Apéritif17:00

8:30 - 16:30 5,5 crédits
SSMI/SSMG

10 avril 2014
Théâtre Pitoë�
Rue de Carouge 5o – 1205 Genève

SESSION MÉDECINE INTERNE

Dr B. Huttner (HUG), Du bon usage des antibiotiques.

Dr O. Kherad (HLT), Nouveaux anticoagulants chez les patients âgés : 
est-ce bien raisonnable ?

SESSION NÉPHROLOGIE
Dr V. Bourquin (HLT), Insu�sance rénale avec CL entre 30 et 50 : 
quelle prise en charge pour le médecin traitant ?

Dr G. Gastaldi (HUG), Le traitement du diabète chez le patient avec 
une insu�sance rénale : quel rôle pour les nouveaux antidiabétiques ?

SESSION CARDIOLOGIE

Dr M. Lachat (ZH), L’anévrisme de l’aorte abdominale : quel traitement 
en 2014 ?

Dr A. Fassa (HLT), Urgences coronariennes : quoi de neuf dans la prise 
en charge extrahospitalière ?

SESSION LOMBALGIES

Prise en charge de la lombalgie chronique rebelle.
- Approche médicale (Dr S. Genevay) 20’
- Approche chirurgicale (Dr A. Faundez) 20’

Inscriptions  Michael Balavoine / michael.balavoine@medhyg.ch
 Revue Médicale Suisse
 46 ch. de la Mousse/1225 Chêne-Bourg 

Tél. : +41 022 702 93 36
 Fax : +41 022 702 93 55
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Etablissement public médical placé sous la responsabilité du 
Département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé 
(DEAS), la Clinique de Joli-Mont accueille des patients en réa-
daptation et en suite de soins de pathologies médicales ou 
chirurgicales. Son rôle essentiel est de rendre à ces patients 
leur autonomie afin de favoriser le retour à domicile dans des 
conditions appropriées. L’établissement a également la pos-
sibilité d’accueillir des patients en soins palliatifs, de même 
que des personnes âgées en unité d’accueil temporaire de 
répit (UATr).

La Clinique de Joli-Mont dispose de 104 lits et accueille plus 
de 1700 patients et résidents chaque année. Elle offre une 
prise en charge médicale et une approche multi-disciplinaire 
ciblée. Dans un environnement calme doté d’un magnifique 
parc, à 15 minutes du centre ville.

Les demandes d’admission peuvent lui être adressées par les 
hôpitaux publics et les cliniques privées, ou par les médecins 
installés pour les patients venant directement du domicile.

Clinique de Joli-Mont
45, avenue Trembley

1211 Genève 19
Tél. 022 717 03 11 – Fax 022 717 03 10

info@cliniquedejolimont.ch – www.cliniquedejolimont.ch 10
06
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Candidatures à la qualité de membre actif
(sur la base d’un dossier de candidature, qui est transmis au groupe concerné, le Conseil se prononce sur toute candidature, après avoir
reçu le préavis dudit groupe, qui peut exiger un parrainage; le Conseil peut aussi exiger un parrainage; après la décision du Conseil, la can-
didature est soumise à tous les membres par publication dans La lettre de l’AMG; dix jours après la parution de La lettre, le candidat est ré-
puté admis au sein de l’AMG, à titre probatoire pour une durée de deux ans, sauf si dix membres actifs ou honoraires ont demandé au
Conseil, avant l’échéance de ce délai de dix jours, de soumettre une candidature qu’ils contestent au vote d’une Assemblée générale, 
art. 5, al.1 à 5):

Dr Kristina ALCOBA-REITZ 
Cité Vieusseux 12, 1203 Genève
Née en 1977, nationalité allemande
Diplôme de médecin en 2004 (Allemagne), reconnu en 2007
Titre postgrade en pédiatrie, 2009 (Allemagne), reconnu en 2010

Après avoir suivi ses études à Jena, Heidelberg et Paris, elle ob-
tient son diplôme de médecin en 2004. Elle se spécialise en pé-
diatrie à Heidelberg, à Sydney, puis aux HUG depuis 2007 où elle
devient cheffe de clinique en 2009. Elle obtient son titre post-
grade en pédiatrie en 2009 et prévoit son installation en cabinet
à Genève en 2014. 

Dr Philippe Daniel ARDITI 
HUG- Radiologie 
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1211 Genève 4
Né en 1982, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2007
Titre postgrade en radiologie, 2012

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2007, il a effectué une formation en radiologie aux
Hôpitaux Universitaires de Genève. Après l’obtention du titre de
spécialiste en 2012, il exerce actuellement comme chef de clinique
aux HUG, puis s’établira au Centre d’Imagerie de la Servette au
printemps 2014. 

Dr Pablo BUONO 
Cours de Rive 2, 1204 Genève
Né en 1981, nationalité française
Diplôme de médecin en 2008
Titre postgrade de médecin praticien, 2013

A obtenu son diplôme de médecin en 2008 (Université de Genève).
A suivi une formation chirurgicale, médicale et pédiatrique auprès
de plusieurs hôpitaux et cliniques en Suisse notamment au CHUV
et en Angleterre (NHS Midyorkshire). Actuellement médecin pra-
ticien, il est installé en ville de Genève depuis juin 2013.

Dr Fabienne DÄPPEN SIEBERT 
Chemin des Clochettes 10, 1206 Genève
Née en 1979, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2005
Titre postgrade en pédiatrie, 2013

Après avoir suivi ses études à la Faculté de Genève et obtenu son
diplôme de médecin en 2005, elle se forme en pédiatrie au sein
des HUG, d’abord comme médecin interne puis comme cheffe de
clinique avec une activité tant dans les unités de soins que dans
l’enseignement prégradué. Elle obtient son titre de spécialiste en
2013 et pratique depuis janvier 2014 en tant que pédiatre indé-
pendante en Ville de Genève. 

Dr Thierry GAUTHERON 
SUVA
Rue Ami-Lullin 12, 1207 Genève
Né en 1960, nationalité française
Diplôme de médecin en 1994 (France), reconnu en 2010
Titre postgrade en chirurgie orthopédique et traumatologie de
l’appareil locomoteur, 1994 (France), reconnu en 2010

Il a effectué ses études de médecine puis sa spécialisation en chi-
rurgie orthopédique et traumatologie à Amiens. Il a ensuite exercé
cette activité dans la région de Savoie à proximité des pistes de
ski. Il exerce comme médecin-conseil à la SUVA depuis 2010, à la
Chaux-de-Fonds, puis à Genève depuis août 2013. 

Dr Oliver GREINER-MAHLER 
Pure Clinic – Centre médical de Versoix 
Grand-Montfleury 54, 1290 Versoix
Né en 1974, nationalité allemande
Diplôme de médecin en 1999
Titre postgrade en pédiatrie, 2009

Après avoir suivi ses études à Zurich et obtenu son diplôme de
médecin en 1999, il travaille à Berne, Lugano et au Kinderspital
de Zurich. Il obtient son titre postgrade en 2009. Il travaille pen-
dant 2 ans à l’institut Jérôme-Lejeune à Paris. Il rejoint en no-
vembre 2013 un cabinet de groupe à Versoix. 

Dr Alexis KELEKIS 
Centre Imagerie Rive Droite SA
Rue Chantepoulet 21, 1201 Genève
Né en 1971, nationalité grecque 
Diplôme de médecin en 2003 (Grèce), reconnu en 2003
Titre postgrade en radiologie, 2003 (Grèce), reconnu en 2003

Après avoir suivi ses études à Athènes et obtenu son diplôme de
médecin en 1996, il est parti effectuer sa spécialisation en radio-
logie aux HUG à Genève. De retour en Grèce, il a travaillé dans
un poste universitaire comme professeur associé à l’Université
d’Athènes en radiologie diagnostic jusqu’à ce jour. 

Dr Maria KOSTAKI 
Centre médical SA
Place de Cornavin 12, 1201 Genève
Née en 1983, nationalité grecque 
Diplôme de médecin en 2007 (Grèce), reconnu en 2013
Titre postgrade en dermatologie et vénérologie, 2012 (Grèce), re-
connu en 2013

Après avoir suivi ses études à Athènes et obtenu son diplôme de mé-
decin en 2007, elle a suivi une formation de dermatologie-vénérolo-
gie aux HUG. Elle s’est installée en ville d’Athènes et travaille
également comme médecin associé à l’Hôpital de dermatologie
d’Athènes A. Syggros depuis avril 2012. Depuis juin 2013, elle tra-
vaille à temps partiel au Centre médical de la place de Cornavin.
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La Clinique Mont Blanc SA à Nyon,
spécialisée en consultations de psychiatrie et psychothérapie,

ouvrira ses portes en avril 2014.

Nous recherchons, à plein temps ou à temps partiel :
– des médecins psychiatrie et psychothérapie, titulaires d’un diplôme FMH

– des psychologues avec orientation TTC, systémique et/ou psychodynamique,
titulaires d’un diplôme FSP ou en voie d’obtention,

spécialisés pour la petite enfance, adolescence et adultes
bonnes connaissances de l’anglais.

Merci d’envoyer un CV avec lettre de motivation à :
Catherine Venetz, Chemin des Châtaigniers 6, 1195 Dully
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Mutations

Nouveaux membres (membres admis à titre probatoire pour une durée de deux ans, art. 5, al. 5):
Docteurs Mohamed ALLAOUA, Nathalie BARTHOMEUF SEURET, Jean-Luc BENDECK, Jean DUBARD, Nicolas DUNAND, Amir-
Ali FASSA, Valentina GILLIOZ, Karyn MELIS, Francesca MERI CORTES, Eric PEREZ-CAMPAGNE et Nelly SANTORO, dès le 
27 février 2014.

Membres actifs à titre honoraire (membres actifs âgés de plus de 65 ans qui totalisent plus de trente ans 
d’affiliation à l’AMG; mêmes droits que les membres actifs tant qu’ils ont une activité professionnelle; le Conseil peut déci-
der de les mettre au bénéfice d’une cotisation réduite à partir du 1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, art. 6):

Docteurs Marie-Ange JACCARD-CHASSOT et Pierre-André NAVILLE, dès le 1er juillet 2014. 

Membres en congé (demande écrite au Conseil de tout membre renonçant à pratiquer à Genève pour une durée
minimale d’un an et maximale de deux ans; le congé part du 1er janvier ou du 1er juillet suivant la demande; libération de 
cotisation pendant la durée du congé; demande de prolongation possible, art. 9): 

Docteurs Daniela HUBER et Vincent VINH HUNG, dès le 1er janvier 2014. 

Membres passifs (membres cessant toute pratique professionnelle, pas de délai, libération de la cotisation à partir du
1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, voix consultative à l’Assemblée générale, art. 8):

Docteurs Maurice DESPLAND, Antoine GINI, Pierre-Jean MALÈ et Jean SAUVAIN, dès le 1er juillet 2014.

Démissions (information par écrit au moins 3 mois avant le 30 juin ou le 31 décembre avec effet à cette date; ce faisant,
quitte la FMH et la SMSR; sauf décision contraire du Conseil, la démission n’est acceptée que si les cotisations sont à jour
et s’il n’y a pas de procédure ouverte auprès de la CDC, art. 10):

Docteurs Djemal BENCHOUK et Lukas KREIENBUEHL, au 31 décembre 2013.

Contrats de médecin-conseil et de médecin du travail (le Conseil approuve les contrats de mé-
decin-conseil et de médecin du travail – ou d’entreprise – conclus par les membres de l’AMG, art. 18, al. 11):

Dr Martine BALANDRAUX OLIVET, médecin du travail de l’entreprise Chopard.
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Dr Marcela LAZZARI 
Chemin des Grangettes 7, 1224 Chêne-Bougeries 
Née en 1955, nationalités française et argentine 
Diplôme de médecin en 1982 (Argentine), reconnu en 2012
Titre postgrade en pédiatrie, 1983 (Argentine), reconnu en 2012

A la suite de ses études de médecine et doctorat en Argentine, elle
a suivi une formation de spécialiste en pédiatrie et néonatologie
à l’Hôpital Universitaire de Buenos Aires. En France depuis 1996,
elle a suivi une formation approfondie de 4 ans à Lyon. Praticien
hospitalier en France de 2002 à 2011. Actuellement, elle est ins-
tallée en Haute-Savoie, et sur Genève dans des cliniques et en ca-
binet privé.

Dr Zohreh NOZAN 
Route de Loëx 3, 1213 Onex 
Née en 1975, nationalité iranienne 
Diplôme de médecin en 2012
Titres postgrades en médecine interne générale, 2013

Après avoir suivi ses études à Téhéran (Iran) et obtenu son di-
plôme de médecin en 2002, elle a suivi sa formation postgraduée
aux HUG. Actuellement, spécialiste en médecine interne géné-
rale, elle est installée au Groupe médical d’Onex depuis décembre
2012.

Erratum

Dans la candidature du Dr Jean DUBARD présentée en page 12
de La lettre de l’AMG de janvier-février 2014, il a été indiqué par
erreur que le Dr Dubard avait repris le cabinet du Dr Olivier Plo-
joux; en fait, il a repris les locaux sis à la rue du Roveray 14, 1207
Genève.

Candidatures à la qualité de membre actif (suite)
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A remettre place des Eaux-Vives
A remettre grand cabinet de médecine interne générale, très bien
situé et desservi, donnant sur la place des Eaux-Vives. Patientèle
nombreuse. Conviendrait à deux médecins ayant un droit de pra-
tique à charge des assurances. Laboratoire et installation de radio-
logie. Date à convenir.

Contacter par téléphone: 079 205 36 39

Pour avoir accès à toutes les petites annonces de l’AMG, cliquer sur «petites annonces» et «bourse de l’emploi» de notre site www.amge.ch

Petites annonces

Cabinet médical à remettre
Cabinet médical à remettre (cause retraite), à convenir entre les
mois de septembre et décembre 2014. Médecine interne générale et
allergie-immunologie. Proche HUG et transport publics (lignes 1 et
12). Surface de 80 m2, en arcade. Bonne et fidèle patientèle.

Contacter par téléphone: 079 627 19 42 ou 022 321 26 90
par fax : 022 320 17 75

Salle de consultation Villereuse-Genève
A sous-louer dans cabinet médical, une salle de consultation équi-
pée (lit électrique, scialytique, armoires intégrées, lavabo). En com-
mun: grand espace secrétariat, salle d’attente, labo.

Contacter par téléphone: 022 786 60 56 (répondeur)
par courriel: cboccard@bluewin.ch

A vendre état de neuf
Melag Euroclave 23V-S+ classe S (remplissant les normes en vi-
gueur pour le retraitement des dispositifs médicaux) – 3 plateaux en
alu éloxé – Melag Melaflash enregistreur de données sur carte. Prix
d’achat 9676.80 CHF (décembre 2011). A vendre 4600 CHF 

Contacter par téléphone: 022 830 00 45
par courriel: cabinetdrmadi@hin.ch

Medecins Urgences recherche médecins in-
dépendants
Service de visites à domicile 24/24, et conseil médical télépho-
nique, recherche des confrères indépendants (No RCC) et de toutes
spécialités, pour compléter son équipe médicale. 
Contacter par courriel: info@medecins-urgences.ch

Cabinet de dermatologie à remettre
Cabinet de dermatologie à remettre au 1er mai 2015, 80 m2, très
bien situé, assistante parfaite. Patientèle à reprendre.

Contacter par courriel: dr.jaccard.chassot@hin.ch

Offre de cabinet
A Carouge, cabinet en activité médecine interne/générale à re-
mettre. Importante clientèle. Ce cabinet est partagé avec un autre
médecin spéc. en médecine interne/gériatrie. Grands locaux très
agréables, loyer raisonnable, frais généraux à partager. Libre dans
trois mois ou à convenir.

Contacter par téléphone: 079 3742610
par courriel: rolanddami@gmail.com

Ouvertures de cabinets

Le Dr Florence EMERY MONTANT
Spécialiste en médecine interne générale, n’exerce plus au chemin
Beau-Soleil 24, mais au chemin Beau-Soleil 22, 1206 Genève
Tél. (inchangé) 022 347 62 21
Fax (inchangé) 022 347 69 50

Le Dr Magali GUETTY-ALBERTO
Spécialiste en oncologie médicale, en hématologie et en méde-
cine interne générale, ne pratique plus à la rue Adrien-Lachenal
24, mais uniquement à la route de Suisse 62, 1290 Versoix
Tél. (nouveau) 022 950 93 80
Fax (nouveau) 022 950 93 85

Le Dr Valérie LEDUC
Médecin praticien, ne pratique plus chez Skinpulse, mais à la
route de Lausanne 301, 1293 Bellevue
Tél. (nouveau) 022 959 59 99

Dr Elisabeth LANGENSKIÖLD
Spécialiste en pneumologie et en médecine interne générale
Rue Hugo-de-Senger 1
1205 Genève
Tél. 022 329 38 40
Fax 022 320 41 43

Changements d’adresses
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A vos agendas !

Vous pouvez trouver la liste complète des colloques et conférences sur notre site www.amge.ch rubrique «On nous prie d’annoncer».

Mercredi 19 mars 2014, de 17 h 00 à 19 h 00

Reconnaître et traiter l’endométriose en 2014

Conférences ouvertes au grand public et aux professionnels de la santé.

Programme: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Endometriose_HD.pdf 

Lieu: HUG, amphithéâtre de la Maternité, boulevard de la Cluse 30, 1205 Genève

Jeudi 20 mars 2014. de 8 h 50 à 16 h 15

13e Journée genevoise d’addictologie
La substitution, notre héroïne

Programme: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/prog-13e_journee_addictologie.pdf 

Renseignements: Secrétariat du service d’addictologie, catherine.demarco@hcuge.ch, 022 372 57 50

Lieu: Fondation Louis-Jeantet, route de Florissant 77, 1206 Genève

Jeudi 27 mars 2014, de 9 h 00 à 17 h 15

Journée romande d’hépatologie 2014

Présentation, programme et bulletin d’inscription: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Hepatologie.pdf 

Lieu: Institut agricole de l’Etat de Fribourg, route de Grangeneuve, 1725 Posieux

Jeudi 3 avril 2014, de 14 h 30 à 20 h 30

Dix ans d’innovations dans les soins aux adolescents et jeunes adultes

Symposium organisé par l’Unité Santé Jeunes (USJ).

Présentation et programme: 
http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/UnitéSanté.pdf 

Lieu: HUG, salle Opéra, rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1205 Genève

Mardi 1er avril 2014, 19 h 15
La relation médecin/malade en transformation, par le Dr Adela Abellal

Jusqu’il y a peu la relation médecin-patient, de type paternaliste, était claire, et les rôles bien définis, le médecin possédant
le savoir et le patient se trouvant dans une rassurante position de dépendance. Adela Abela nous aidera à comprendre ce
qui a changé au cours du 20e siècle, et pourquoi avec les moyens d’information illimités que possède le patient, mais aussi
dans une société qui exige que le rapport entre les deux parties soit d’égal à égal, la position de chacun est devenue très com-
plexe et peu satisfaisante.

Adela Abella est psychiatre psychanalyste à la Société suisse de psychanalyse, et présidente du Centre de psychanalyse de
la Suisse romande à Genève. Elle est l’auteur avec Juan Manzano de «La construction en psychanalyse». Elle a un grand
intérêt pour l’art contemporain.

Lieu: HUG, salle Opéra, rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1205 Genève
Inscriptions auprès du Dr Thanh Dang: thanh.dang@grangettes.ch 
Renseignements: http://www.smge.ch/

Conférence de la Société Médicale de Genève



Jeudi 3 avril 2014, de 14 h 00 à 18 h 00

Facteurs de risque cardio-vasculaire: «Je sais tout, mais je ne fais rien!» 

Orateurs : Dr Philippe Meyer, Dr Finn Mahler, M. Jean-Luc Forni, Dr Jean-Paul
Humair, Prof. Alain Golay
Programme: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Programme-FC-
MFGe-03-04-20141.pdf
Lieu: FER, rue de St-Jean 98, 1201 Genève

Mercredi 9 avril 2014, de 13 h 30 à 18 h 30

Sortir du Trouble

Vous ne verrez plus le TDA/H du même œil 

Le but de ce symposium est d’apporter de nouveaux éclairages sur certains as-
pects encore méconnus du TDA/H et surtout de mettre en évidence les avan-
tages d’une approche pluridisciplinaire.

Renseignements et inscription: 
http://www.fondationtdah-insight.ch/data/Symposium/Symposium.html

Lieu: Genève (à préciser)

Jeudi 8 mai 2014, de 13 h 30 à 17 h 00

Infections urinaires et gastro-entérites

Attention, nouvelle date.

Organisé par le service des maladies infectieuses.

Programme: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Programme-forma-
tion-continue-du-8-mai-2014.pdf 

Lieu: Musée d’histoire naturelle, Route de Malagnou 1, 1208 Genève

Du mercredi 28 mai au samedi 31 mai

Journées Balint d’Annecy 2014

Ce séminaire s’adresse à tous les professionnels de la santé. Il propose un travail
centré sur la relation au patient selon la méthode développée par le psychanalyste
Michaël Balint. Le matériel clinique, apporté par les participants, fait l’objet d’un
travail en commun selon un dispositif alternant petits groupes Balint et grands
groupes Balint. 

Activités optionnelles: psychodrame Balint et relaxation psychanalytique (mé-
thode Sapir). 

Séminaire reconnu par l’Académie suisse de médecine psychosomatique et psy-
chosociale (ASMPP) pour 27 crédits. 

Renseignements: 
http://www.psychodrame-balint.com/Annecy/ANNECY.html 

Contact: Dr Jean-Pierre Bachmann, rue des Sources 15, 1205 Genève, tél.: 022
321 53 53, fax 022 321 53 30; courriel: jpbachmann@sunrise.ch 

Lieu: NOVOTEL ATRIA, av. Bertholet 1, F-74000 Annecy
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